
 MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 
52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 26 mars 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-six mars le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
20/03/2024 

Présents : 19 Date d’affichage : 20/03/2024 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
20/03/2024 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BELMONTE Sophie, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ 

Sylvie, DESCAMPS Gil, DI CIOCCIO Pietro, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES 

Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD 

Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO 

Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
DEVELAY Fabienne, pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle pouvoir à HABLIZIG 

Karine, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves. 
 

Était absent : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2023-036 
FINANCES 

Procédure d’achat 

 
 

Vu le code de la commande publique.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales.  

 

Considérant la volonté des élus de disposer d’un cadre en termes d’achat public.  

 

 Les services avec les élus ont mis en place un projet de procédure d’achat.  Cette procédure 

expose, au-delà du rappel des grands principes, les règles législatives et règlementaires qui régissent 

l’achat public ainsi que des solutions efficaces, propres à notre collectivité, dans les domaines où les 

procédures ne sont pas normées. 

Cette initiative a pour but d’assurer un cadre pour les services, les fournisseurs et les élus afin 

d’assurer une bonne gestion des deniers publics.  

 

Pour rappel, Tout achat dès le 1er euro a le caractère de marché public et doit donc respecter les 

principes fondamentaux de la commande publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le conseil municipal à l’unanimité :  

 

DECIDE 

 

- D’approuver la procédure d’achat 

 

- D’autoriser monsieur le Maire à signer cette procédure et à la rendre effective.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 


